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Point DOSSIER !

Le jumelage  
de communes
pp. 6-16



100 ans au service de la prévoyance 
de votre personnel
Depuis 100 ans, la Caisse intercommunale de pensions (CIP) 
offre une prévoyance professionnelle attractive et solide aux 
collaboratrices et collaborateurs des communes, services et 
institutions d’utilité publique du canton de Vaud.

Avec plus de 24'000 personnes assurées, une fortune de plus 
de CHF 4 milliards et un parc immobilier géré de manière 
durable dépassant 2'200 appartements, elle figure parmi les 
principales caisses de pensions publiques de Suisse romande.

021 348 21 11
www.cipvd.ch
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Exigences pour l'usage de la marque FSC par les détenteurs de certificats 
– 16 sur 29 – 

 
 
 

 
 
 
Taille minimale recommandée pour 

un label comportant tous les 
éléments 

 
 

           Taille minimale pour  
                tous les labels 
 
 

17 mm

12 mm

 

9 mm

6 mm

 

  
 
 
 
8.6 Lorsque l'espace disponible est insuffisant pour faire figurer le type de produit ou une 

traduction, il est uniquement possible d'augmenter la hauteur du label en format 
portrait ou sa largeur en format paysage. 

 
8.7 Il est recommandé de doter le label d’un contour. Lorsque ce n'est pas le cas, les 

éléments du label ne doivent pas être modifiés ou dissociés. 
 
8.8 En cas d'impossibilité technique d'imprimer des labels comportant plusieurs lignes, par 

exemple pour des produits très petits sur lesquels la surface d'impression est réduite 
(par ex. stylos, pinceaux à maquillage), il est possible de faire figurer les éléments du 
label sur une seule ligne. Tous les éléments doivent être lisibles, la hauteur minimale 
du logo FSC étant de 6 mm. Ils peuvent être alignés avec le bas ou le centre du label. 

  

TITLE product type / FSC® C000000
6 mm

 
 
 

Taille du logo 
 
8.9 La taille minimale recommandée pour le logo est de 10 mm, et la hauteur ne doit pas 

être inférieure à 6 mm. Ces recommandations s'appliquent également lorsque le logo 
fait partie des éléments composant un panel promotionnel (voir clause 5.2). 
 

Taille minimale recommandée Taille minimale du logo 

10 mm

 

6 mm

 
 

Photo de couverture : Le panneau d’entrée de  
La Tour-de-Peilz, situé à la rue d’Entre-deux-Villes,  
mentionne le jumelage avec Ornans.  © UCV

ÉDITO!   
Une fin d’année  
en finesse

Pour cette édition de fin d’année du 
magazine de référence des com-
munes vaudoises, nous avons décidé 
de consacrer le dossier principal aux 
liens d’amitié tissés par nos communes 
par-delà les frontières. Le découpage, 
lorsqu’il est territorial, évoque souvent 
une barrière mais, si des délimitations 
géographiques et historiques existent, 
elles n’empêchent pas la recherche de 
points communs qui se doivent d’être 
approfondis comme lors de jumelages.
 Ce numéro tombe à pic puisque 
les fêtes sont en effet une merveilleuse 
occasion de célébrer nos amitiés, que 
ce soit en famille, entre amis, au sein de 
la population, du territoire communal 
et extra-communal. Le regroupement 
des marchés de Noël de Montreux et de 
Vevey cette année en est la preuve !
 Si les marchés de Noël sont une 
tradition, il en est une autre que nous 
célébrons en ce mois de décembre : celle 
du papier découpé du Pays-d’Enhaut. 
Je vous invite ainsi à découvrir notre 
carte de vœux, ciselée et traversée par 
la diversité des métiers exercés dans nos 

communes. Si la version que vous tien-
drez dans vos mains d’ici quelques jours 
a été imprimée à la Vallée de Joux, une 
version en papier découpé a été réalisée 
et je vous invite à la découvrir à travers la 
vidéo disponible via ce QR code.

 C’est avec le soin du détail, finesse 
et délicatesse que notre chargée de 
communication a réalisé ce découpage 
ainsi que le numéro de Point CommUNE ! 
que vous tenez entre les mains… 
L’occasion m’est ainsi donnée de 
remercier tout·es celles et ceux qui font 
vivre les communes vaudoises.
 Que vos fêtes ne soient entrecou-
pées que de moments de bonheur et 
tous mes vœux pour 2025 !  

100 ans au service de la prévoyance 
de votre personnel
Depuis 100 ans, la Caisse intercommunale de pensions (CIP) 
offre une prévoyance professionnelle attractive et solide aux 
collaboratrices et collaborateurs des communes, services et 
institutions d’utilité publique du canton de Vaud.

Avec plus de 24'000 personnes assurées, une fortune de plus 
de CHF 4 milliards et un parc immobilier géré de manière 
durable dépassant 2'200 appartements, elle figure parmi les 
principales caisses de pensions publiques de Suisse romande.

021 348 21 11
www.cipvd.ch

Chantal Weidmann Yenny 
Présidente de l’Union des Communes Vaudoises 
Syndique de Savigny

1
Po

in
t

U
C

V
 !

No91  |  hiver 2024



No91  |  hiver 2024
2

Po
in

t
U

C
V

 !

L’essentiel

CAROLE DIND REJOINT 
LE COMITÉ DE RÉDACTION 

DU MAGAZINE 

LA DIVERSITÉ 
DES COMMUNES 

AU SEIN DE L’UCV

DANS LES COULISSES 
DE POINT COMMUNE !

C’est avec plaisir que le comité de rédac-
tion de ce magazine a accueilli, en son sein, 
Carole Dind, en tant que représentante de 

l’Association des secrétaires des conseils communaux 
et généraux vaudois (ASCCGV). Membre du comité de 
ladite association et secrétaire des Conseils 
communaux de Vevey et de La Tour-
de-Peilz, elle remplace Anne Devaux qui a quitté le 
comité de l’association et donc du magazine pour relever 
de nouveaux défis pro-
fessionnels. Le comité 
de rédaction de Point 
CommUNE ! remercie 
encore Anne Devaux 
pour son investisse-
ment et souhaite la 
cordiale bienvenue à 
Carole Dind.

Depuis plusieurs mois vous découvrez, à travers 
la rubrique « Point métiers » de ce magazine, 
des professions exercées dans les communes 
vaudoises auxquelles on ne pense pas forcément. La mise en exergue des personnes 

qui incarnent ces fonctions se fait à la fois textuel-
lement mais aussi visuellement avec, à chaque 
numéro, une photo de la personne 
interviewée dans son environne-
ment de travail. Pour ce numéro, le ren-
dez-vous était donné au Musée Eugène Burnand, à 
Moudon. Rendez-vous en page 20 pour découvrir 
l’interview de Sarah Besson-Coppotelli.

Le saviez-vous ? 
L’UCV est consti-
tuée de plusieurs 

organes afin d’incarner les communes 
vaudoises dans toute leur diversité : Comi-
té, Conseil des 50, Groupe des Bourgs et 
Villages, Groupe des Villes. Dans chacun 
d’entre eux, chaque district est représenté  
et ce, par une à cinq personnes, selon  
l’organe, qui exercent dans des communes 
de tailles très variées. Au sein du Comité 
exécutif par exemple, un tiers des 
membres est issu de com-
munes de moins de 1000 
habitant·es.
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PROGRAMME
2025

entre de
formation

UCV
FORMATIONS POUR ÉLU·ES, CADRES ET EMPLOYÉ·ES
DES COMMUNES VAUDOISES

SORTIE 
ANNUELLE 

DU COMITÉ 
DE RÉDACTION

FORMATIONS 
2025 

VIDÉO SUR LES 
SOCIÉTÉS LOCALES

Suite au dossier consacré aux 
« communes et vignes » réalisé 
cette année, le comité de ré-
daction de Point CommUNE ! 
a organisé sa sortie annuelle à 
l’Ecole d’agriculture 
et de viticulture de 
Marcelin (Morges). L’occa-
sion d’une visite guidée privilé-
giée par l’œnologue cantonal, 
Philippe Meyer.

Vous n’avez pas eu le temps de vous plonger 
dans le dossier du dernier numéro de ce 
magazine sur les sociétés locales ?

Alors découvrez un résumé de celui-ci  
en vidéo sur ucv.ch/tuto.

« Pionnier digital » les 20 et 21 mars, « gouvernance des données » 
le 16 mai, « cybersécurité » le 19 juin mais aussi les traditionnelles 
formations « bases du pilotage communal » les 27 mars 
et 3 avril, ou encore « stratégie et pilotage de l’action 
communale » le 15 mai, l’UCV continuera de proposer 
en 2025 une vingtaine de cours ainsi que de 
nombreuses soirées d’information sur des thèmes d’actualité.

Informations complémentaires  
et inscriptions sur ucv.ch/formations.



Pionnier digital

entre de
formation

UCV

Détails et inscriptions
ucv.ch/pionnier-digital

20 & 21
mars
2025

Cours certifié

Une nouvelle formation
Ces deux jours de cours vous permettront
d’acquérir les connaissances de base pour
faire progresser votre commune dans le
domaine de la numérisation.

Programme

Transformation numérique

Changements dans l’administration

Intelligence artificielle

Défis, solutions et facteurs de succès pour la
mise en œuvre de projets de numérisation

Facteur humain, collaborations et convaincre
vers le chemin de la numérisation

Cyberadministration et
regard vers l’avenir avec l’IA
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Dossier !

Le jumelage  
de communes
Nombreuses sont les communes de notre canton à entretenir  
des contacts avec d’autres communes suisses ou avec  
des communes étrangères. Sur quelle impulsion sont nés  
les jumelages et quelles formes prennent-ils généralement ?  
Découvrez-le dans ce dossier, agrémenté de témoignages  
de plusieurs cités vaudoises jumelées.

Origines et différentes formes de jumelage   p. 6

Une similitude de blasons qui crée des liens   p. 7

Gustave Courbet au cœur du jumelage  
entre La Tour-de-Peilz et Ornans   p. 10

Bex et Tuttlingen, un jumelage né d’échanges scolaires   p. 12

Nyon et Nyons, un nom similaire  
et un jumelage renouvelé   p. 15

Le carnaval au cœur de l’union   p. 16

Les interviews présentes dans ce dossier ont été menées  
par Stéphanie Andrzejczak, chargée de communication à l’UCV  
et rédactrice en chef de ce magazine.

No91  |  hiver 2024
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Une impulsion née il y a 80 ans
Selon Forum Helveticum 1, l’impulsion 
des premiers jumelages est venue dans 
l’Europe d’après-guerre pour réconcilier 
les peuples du continent. L’objectif était 
l’enrichissement humain et culturel. 
Toutefois, des jumelages ont continué 
de se créer depuis, au fil des ans, avec 
des objectifs aussi divers que variés.

De multiples formes de contact…
Il existe presque autant d’objectifs de 
jumelage que de communes jumelées 
en Suisse. Certaines communes sont 
d’ailleurs parfois jumelées avec plu-
sieurs communes car les objectifs du 
jumelage sont différents. Morges est 
par exemple jumelée avec Tournon- 
sur-Rhône (France), qui organise aussi 
un festival d’humour, ou encore avec 
Vertou (France) car la commune pos-
sède de nombreuses ressemblances 
avec Morges.
 Les échanges peuvent ainsi se 
faire entre autorités (et se limiter à cela 
parfois), entre sociétés sportives, entre-
prises locales, associations culturelles, 
établissements scolaires, sociétés de 
jeunesse, médias ou encore entre popu-
lations, de manière plus étendue. Dans le 
canton de Neuchâtel par exemple, la ville 
du même nom est jumelée avec Besan-
çon et les Neuchâtelois·es qui visitent la 
ville française bénéficient de la gratuité 
de plusieurs musées et infrastructures 2 
(piscines, patinoire, etc.). Si les échanges 
sont généralement amorçés d’une ma-
nière précise, par un échange entre 
écoles par exemple, il arrive souvent 
qu’ils s’étendent par la suite.

 Ces échanges ont souvent pour 
cible la population, afin de la faire béné-
ficier d’un enrichissement humain, mais 
les communes peuvent aussi décider de 
se jumeler dans un but économique par 
exemple. Certaines communes décident 
de se rapprocher car elles ont tout sim-
plement le même nom, des communes 
romandes et suisses allemandes sont en 
contact pour vaincre le « Röstigraben » 
et favoriser les relations entre ces deux 
parties du pays, d’autres décident de se 
jumeler car elles ont la même taille et font 
face aux mêmes enjeux. Les relations 
entre communes débutent aussi parfois 
car les pompiers, les clubs sportifs ou les 
professeurs de deux communes ont fait 
connaissance et souhaitent renforcer 
leurs collaborations. L’impulsion d’un 
jumelage ne vient donc pas forcément 
des Municipalités.

... pas forcément formalisées 
Si certaines communes sont jumelées 
par un accord officiel, ce n’est pas le cas 
de toutes. Certaines parlent de « relations 
d’amitié » ou même de « partenariats » 
sans que cette relation ne soit formali-
sée. Des ententes ont parfois lieu depuis 
des dizaines d’années, mais le jumelage 
officiel n’arrive que bien plus tard, tandis 
que des communes sont jumelées offi-
ciellement depuis longtemps sans que 
plus rien ne se passe et il faut attendre 
que de nouvelles personnes et une nou-
velle dynamique arrivent pour relancer 
la relation.

Des relations à faire perdurer
En évoquant l’idée de réaliser le dos-
sier de ce numéro sur les jumelages, 
nombreuses sont les personnes à avoir 
mentionné le fait que les jumelages 
disparaissent de plus en plus. Si aucun 
chiffre officiel n’existe, nombreuses 

semblent être les communes vaudoises 
à entretenir des relations avec d’autres 
communes, que ce soit au niveau natio-
nal ou international, et à faire perdurer 
ces relations.
 Il est indéniable néanmoins que 
mettre sur pied un jumelage nécessite 
un engagement ainsi que des moyens 
humains (souvent bénévoles) et finan-
ciers. Par ailleurs, la barrière de la langue 
peut faire peur.
 Les jumelages ont toutefois l’avan-
tage de ne devoir répondre à aucune loi 
ni règlement et sont très flexibles. Ils ren-
forcent l’attractivité d’une commune, sont 
bénéfiques pour la population intra et 
extra-muros et permettent des échanges 
dans des domaines divers et variés.

Avec quelle commune se jumeler ?
Indéniablement, pour qu’un jumelage 
fonctionne et perdure, les objectifs 
de ce dernier doivent être clairs dès le  
début, quand bien même un accord  
officiel n’existe pas. Définir l’objectif d’un 
jumelage permet de faire une première 
sélection de communes avec qui créer 
des liens. Des premiers contacts sont 
toujours nécessaires avant une officiali-
sation, afin d’estimer si une relation peut, 
ou non, se nouer.
 Si votre commune n’a pas encore 
de jumelle et que cela vous intéresse, 
n’attendez pas la Saint-Valentin pour 
trouver votre « moitié » en Suisse ou à 
l’étranger !  

Origines et différentes formes  
de jumelage
Nombreuses sont les communes vaudoises à entretenir des contacts avec d’autres communes 
suisses ou avec des communes étrangères, parlant, ou non, la même langue. Sur quelle impulsion 
sont nés les jumelages et quelles formes prennent-ils généralement ? Découvrez-le dans cet article.

Stéphanie Andrzejczak 
Chargée de communication  
et du magazine  
Point CommUNE !  
à l’UCV

1. Association en faveur de la compréhension culturelle et linguistique 
entre les différentes régions de Suisse qui est notamment à 
l’origine du Petit guide des jumelages de villes et de communes.

2. neuchatelville.ch/votre-commune/relations-exterieures/ 
villes-jumelees
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Les liens d’amitié entre Bursinel  
et Le Grand-Saconnex sont nés  
de la similitude des blasons.  
De quand cette union date-t-elle ?
En 1977, lors de la Fête des Vignerons, 
les spectateurs du Grand-Saconnex sont 
surpris de voir défiler la bannière d’une 
commune viticole vaudoise identique à 
leurs armoiries. En 1980, des premiers 
contacts sont amorçés par la Municipa-
lité du Grand-Saconnex et les premières 
rencontres ont lieu dès 1981. Curieuses, 
les Municipalités mandatent un historien 
la même année pour expliquer l’origine 
des deux blasons.

 Des liens indirects entre les deux 
communes existent depuis fort long-
temps via le couvent d’Oujon. En 1244, 
Pierre de Bursinel fit don du Domaine 
de L’Oujonnet à des pères chartreux 
qui avaient quelques années avant reçu 
des terres au Grand-Saconnex. En 1535, 
François de Saconnay devient proprié-
taire du château de Bursinel. Il descend 
d’une longue lignée de seigneurs du Pays 
de Gex et a choisi le camp du protestan-
tisme. C’est aussi au Château de Bursinel 
que les chevaliers de la Cuiller se réunirent 
dans le but de rendre Genève à la Savoie. 
Bursinel a modifié ses armoiries (iden-

tiques à la famille et au Grand-Saconnex) 
en 1923 en remplaçant les étoiles par des 
molettes d’éperons en hommage à un of-
ficier : Jean de Saconay. A noter que les 
armoiries du Pays de Gex contiennent 
également le lion rouge. 
 On peut donc dire que des liens 
forts existent depuis des siècles mais se 
sont formalisés au début des années 80.

Les liens entre les deux communes  
se cantonnent-ils à des échanges 
entre Municipalités ?
Non, l’idée de ce jumelage était de faire 
participer la population et de fédérer 

Une similitude de blasons  
qui crée des liens
Eloignées d’une trentaine de kilomètres seulement, les communes genevoises et vaudoises du 
Grand-Saconnex et de Bursinel sont liées historiquement. Vincent Burnier, syndic de Bursinel, nous 
en apprend davantage sur cette relation valdo-genevoise.

 >>>
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autour de cette histoire commune. En 
1982, la Municipalité du Grand-Saconnex 
goûte le chasselas de Bursinel et depuis, 
chaque année, ils commandent des 
bouteilles de la réserve de la commune 
pour leur vin blanc officiel. La fanfare 
du Grand-Saconnex est venue plusieurs 
fois jouer à Bursinel dans le cadre d’évé-
nements. En 2003, lorsque la Route du 
village de Bursinel est refaite, le Grand- 
Saconnex a offert quatre lampadaires 
ainsi qu’une plaque. Bursinel a offert, 
pour sa part, une face d’un grand ton-
neau qui est aujourd’hui dans la villa 
Sarasin. En 2011, l’esplanade « Bursinel » 
est inaugurée au Grand-Saconnex.
 Le Grand-Saconnex est jumelé 
avec Carantec (France). Pour fêter les 
trente ans du jumelage, Bursinel les 
a reçus. Puis cinq ans après, ce fut au 
tour des deux communes suisses de se 
rendre en France.
 En 2017, un livre a été édité pour 
marquer les quarante ans d’amitié et 
une grande fête fut organisée au châ-
teau de Bursinel, avec la présence  
notamment de l’har-
monie municipale du  
Grand-Saconnex, la 
Sirène.
      Chaque année, 
nous nous rencontrons 
deux fois au minimum. 
Bursinel accueille chez 
elle la Municipalité du 
Grand-Saconnex, la com-
mission des finances et 
la direction financière, 
pour leur séance annuelle 
consacrée au budget, une 
séance qui est toujours sui-
vie d’un repas. La tradition 
veut que le Grand-Saconnex 
offre tous les ans à Bursinel 
une marmite de l’escalade et 
Bursinel fait cadeau de bou-
teilles de son chasselas à la 
commune genevoise.
 Les liens sont donc im-
portants au niveau des Muni-
cipalités mais des présences 
réciproques lors d’événements 
d’importance nous permettent 
de communiquer et de faire 

aimer notre jumelage à la population. 
Notre auberge et nos vins sont appréciés 
des Genevois !

De par la proximité des deux com-
munes, ces liens d’amitié incitent-ils 
la population à se rendre dans la 
commune amie facilement lorsque 
des événements y sont organisés ?
La proximité fait que nous communi-
quons proactivement avec notre po-
pulation sur ce qu’il se passe au Grand- 
Saconnex. Est-ce que cela suffit à don-
ner envie aux habitant·es de s’y rendre ? 
Je ne sais pas… peut-être lors d’événe-
ments importants. A nous aussi peut-
être d’organiser une sortie ou un trans-
port pour notre population, en fonction 
d’une manifestation particulière. 

Ce jumelage a-t-il été officialisé ?
Un serment a été signé en juillet 2021 et 
une plaque a été posée sur la maison de 
commune à cette occasion. Ce serment 
n’est pas astreignant 

mais formalise cette amitié sans fixer 
de contraintes. Tout se fait naturelle-
ment. Nous ne voulons rien imposer à 
personne par trop de formalisme. Nous 
savons d’où nous venons et cela nous 
suffit pour connaître l’importance de 
la continuation de nos relations. Pour  
Bursinel, pouvoir échanger avec une 
commune de plus de 12 000 habitant·es, 
avec un aéroport international, un centre 
de congrès et partageant une frontière 
avec la France nous permet de relativi-
ser nos problèmes et la gestion de notre 
commune. Nous abordons tout sujet 
sans formalisme ni retenue. Et je pense 
que cela fait du bien à tout le monde et 
contribue grandement au plaisir que nous 
avons de nous voir !

Des actions spécifiques sont-elles 
entreprises pour donner envie  
aux jeunes des deux communes  
de faire perdurer ce lien d’amitié ?
Il y avait par le passé des camps orga-

nisés à Carantec, des jeunes 
du Grand-Saconnex et 
de Bursinel s’y rendaient 
conjointement. Il y a peut-
être une piste à explorer. 
Bursinel reste une petite 
commune, il nous faut 
un certain nombre de 
participant·es avant de 
mettre quelque chose 
sur pied. Nous réfléchis-
sons à faire quelque 
chose de conjoint pour 
nos aîné·es.  

Le serment de 2021.
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Comment est née l’idée de ce jumelage 
et qui en a eu l’idée ? 
La ville de La Tour-de-Peilz est jumelée 
à Ornans depuis 1982 grâce au peintre 
Gustave Courbet qui est né à Ornans en 
1819 et décédé à La Tour-de-Peilz en 1877, 
après y avoir vécu les dernières années 
de sa vie.
 Les deux communes ont signé 
un serment de jumelage le 4 juillet 1982 
dans lequel elles ont pris l’engagement 
solennel « de maintenir les liens per-
manents entre les Municipalités de nos 

communes, de favoriser en tous do-
maines les échanges entre les habitants 
pour développer par une meilleure 
compréhension mutuelle le sentiment 
vivant de fraternité européenne, de 
conjuguer nos efforts, afin d’aider dans 
la pleine mesure de nos moyens, au suc-
cès d’une nécessaire entreprise de paix 
et de prospérité. ». 
 Le serment de jumelage a été  
signé par le syndic de La Tour-de-Peilz 
de l’époque, Ferdinand Grognuz, et le 
maire d’Ornans, René Gros.

Comment se concrétise ce jumelage ? 
S’agit-il uniquement d’échanges entre 
autorités ou celui-ci va-t-il plus loin ? 
Le jumelage vit par ses activités et ses 
fêtes organisées de part et d’autre de la 
frontière : les autorités ornanaises sont 
invitées à la fête nationale du 1er août  
ainsi qu’à la manifestation « A la manière 
de Courbet », un concours artistique or-
ganisé tous les deux ans. La Municipalité 
de La Tour-de-Peilz est invitée chaque 
année au marché de Noël à Ornans.
 Il s’agit également de favoriser les 
échanges entre les acteurs culturels et 
associatifs des deux communes et de 
soutenir des projets (visites, expositions, 
conférences) par le biais des affaires 
culturelles de la ville. 
 Par exemple, la société locale CS 
La Tour (notre club de foot) a récemment 
eu l’occasion de se rendre à Ornans pour 
participer au tournoi international des 

Gustave Courbet au cœur du  
jumelage entre La Tour-de-Peilz 
et Ornans
Blasons identiques, noms de communes analogues, histoire connexe… les motivations des jume-
lages sont multiples. Celui de La Tour-de-Peilz et d’Ornans, en France, est lié à un célèbre peintre. 
Nina Hauri, responsable des affaires culturelles de La Tour-de-Peilz, nous éclaire sur le lien entre la 
commune boélande et la commune française située dans le département du Doubs.

Une partie de la Municipalité de  
La Tour-de-Peilz et des représentants  
de la mairie d’Ornans, devant la Maison 
Hugonin, lors de la fête du 1er août 2024. 
© Ville de La Tour-de-Peilz
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petits crampons. Nos juniors E (U11) ont 
par ailleurs magnifiquement remporté le 
tournoi dans leur catégorie !

Quelles sont les similitudes  
entre les deux communes  
(géographie, enjeux, etc.) ? 
Ornans est situé au cœur du premier 
plateau du massif du Jura en Franche-
Comté à environ 90 km de La Tour-
de-Peilz. L’altitude des communes est 
relativement semblable (entre 323 m et 
635 m pour Ornans et 372 m à 504 m 
pour La Tour-de-Peilz). 
 Ornans est traversée par la rivière 
la Loue et est entourée de forêts et de 
collines. Les deux communes ont une 
proximité avec l’eau et la nature. Ainsi 
les activités en plein air dans les environs 
d’Ornans et de La Tour-de-Peilz (ran-
données, escalade, pêche, sport en eaux 
vives...) ne manquent pas. 
 En termes d’enjeux culturels, les 
deux villes ont pour ambition de valo-
riser l’œuvre de Gustave Courbet, au 
travers, entre autres, d’un musée qui lui 
est consacré à Ornans et d’un parcours 
en plein air « Sur les traces de Gustave 
Courbet » à La Tour-de-Peilz.
 Finalement, Ornans et La Tour-
de-Peilz sont des communes à taille  

humaine, avec un nombre croissant 
d’habitant·es et un centre-ville que l’on 
peut facilement parcourir à pied. 

Qu’est-ce que ce jumelage apporte 
concrètement à l’administration  
communale de La Tour-de-Peilz ?
Ce sont des liens d’amitié qui nous per-
mettent de maintenir la relation avec une 
commune située outre-frontière. Lors 
des rencontres semestrielles entre la mai-
rie d’Ornans et la Municipalité de La Tour-
de-Peilz, les enjeux des deux communes 
sont abordés de manière informelle et 
ces échanges permettent justement une 
ouverture d’esprit et une compréhen-
sion des préoccupations de nos voisins. 
Les écrits du pacte de jumelage de 1982 
restent donc toujours d’actualité même 
si, entretemps, la société a évolué.

Comment faites-vous pour faire  
perdurer ce jumelage ? 
Maintenir les rencontres entre les deux 
communes deux fois par année nous 
semble essentiel. D’autre part, nous fa-
vorisons également la prise de contact 
et la mise en réseau entre des personnes 
au sein de l’administration communale 
de La Tour-de-Peilz et la mairie d’Ornans 
ainsi que nos sociétés locales. 

Quel est le dernier événement  
lié au jumelage qui a eu lieu ? 
Lors du marché de Noël d’Ornans, qui a 
eu lieu du 29 novembre au 1er décembre 
2024, la ville de La Tour-de-Peilz a tenu 
un stand, avec la présence d’un artisan 
boéland. La Municipalité boélande s’est 
rendue sur place. La Tour-de-Peilz, en tant 
qu’invitée d’honneur du marché, organise 
un apéritif convivial le samedi matin.  

Photos ci-dessus : Aperçu du parcours en 
plein air « Sur les traces de Gustave Courbet »  
à La Tour-de-Peilz. © UCV
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Comment le jumelage entre les  
deux communes a-t-il commencé ?  
Quelles relations les deux communes 
entretenaient-elles avant qu’un  
jumelage soit officialisé ?
C’est un pur hasard qui est à l’origine du 
jumelage entre Bex et la ville allemande 
de Tuttlingen, à une cinquantaine de kilo-
mètres au nord de Schaffhouse. En 1958, 
René-Albert Houriet, alors directeur des 
écoles de Bex, rencontre Rudolf Gauger, 
directeur du gymnase de Tuttlingen ; 
ils parlent de contacts linguistiques, 
d’échanges scolaires.
 Le projet se concrétise moins d’une 
année plus tard : une classe vaudoise se 
rend en Souabe tandis qu’une classe alle-

mande visite le Chablais. Depuis, chaque 
année, de jeunes Bellerins sont reçus par 
des familles de Tuttlingen ; ces dernières 
envoient à leur tour, quelques semaines 
plus tard, un enfant à Bex. Si la durée de 
ces échanges était de trois mois à l’ori-
gine, elle s’est progressivement réduite à 
dix jours. Ainsi, plusieurs centaines d’éco-
liers des deux pays ont appris à connaître 
et aimer une région qu’ils ne connais-
saient pas.
 A Pentecôte 1978, après vingt ans 
d’échanges scolaires, le bourgmestre 
Walter Balz et le syndic Aimé Desarzens 
décident de proposer à leur législatif 
respectif le jumelage des deux cités. 
C’est fait en septembre de la même 
année en Allemagne, huit mois plus 
tard en Suisse. On est toujours un peu 
plus lent de ce côté-ci du Rhin ! Ce qui 
fait écrire à la presse souabe, lors de la 
première visite des autorités bellerines, 
en juin 1979 : « Elles ont mis du temps à 
venir mais enfin elles sont venues ! »

Quel type d’échanges existe-t-il  
entre les deux communes ?
Outre les échanges scolaires (une tren-
taine d’élèves de Tuttlingen étaient à 

Bex, du 7 au 18 octobre 2024, et un sé-
jour des Bellerins à Tuttlingen est prévu 
du 7 au 17 avril 2025), les échanges entre 
les diverses sociétés sont réguliers. Tant 
les sociétés de musique que sportives 
font régulièrement le déplacement dans 
la ville jumelle. Les aînés et les ministres 
des divers cultes (protestant, catholique 
et évangélique) sont également de la 
partie et un service œcuménique est 
organisé lors de chaque manifestation, 
tant à Bex qu’à Tuttlingen. Les partici-
pations à des manifestations, de part et 
d’autre, sont courantes.

 Il y a deux mois, dix apprentis de 
diverses entreprises bellerines ont ef-
fectué un séjour à Tuttlingen, du 15 au 18 
octobre. Ils ont eu la chance de découvrir 
quelques firmes et de visiter la région. 
Cinq apprentis de Tuttlingen avaient fait 
le voyage inverse en 2022.

Bex et Tuttlingen, un jumelage 
né d’échanges scolaires
C’est après vingt ans d’échanges scolaires que la commune de Bex et la ville allemande de Tuttlingen 
se sont officiellement jumelées. Alain R. Michel, secrétaire municipal à Bex et président de la com-
mission de jumelage, nous conte l’histoire de ce lien d’amitié entre les deux cités, né de l’impulsion 
de deux hommes.

Le bourgmestre Walter Balz (à gauche) et le 
syndic Aimé Desarzens officialisent en 1979 
le jumelage entre Tuttlingen et Bex. 
© Ville de Tuttlingen

« Le jumelage a un coût mais  
c’est bien peu compte tenu  

des bénéfices sur le plan  

humain et culturel. »
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 Les commissions de jumelage des 
deux cités se rencontrent chaque an-
née. En 2024, la commission bellerine 
s’est rendue dans le Bade-Wurtemberg. 
En 2025, les Tuttlingeois seront dans le 
Chablais. Tous les cinq ans, une grande 
fête est organisée pour célébrer le jume-
lage. En 2019, elle a eu lieu à Bex et en 
2024, à Tuttlingen.

La barrière de la langue n’est-elle  
pas problématique pour faire  
perdurer ce jumelage ?
Elle ne l’est manifestement pas. Si cet as-
pect peut causer quelques soucis à cer-
taines personnes, les échanges sur les 
plans politique, culturel, sportif et amical 
n’ont jamais été remis en question de ce 
fait. Du côté des commissions de jumelage 

respectives, les Bellerins ont eu jusqu’ici la 
chance d’avoir un·e président·e et quelques 
membres parfaitement bilingues (l’immi-
gration d’outre-Sarine est un avantage in-
déniable). A l’avenir, c’est Tuttlingen qui bé-
néficiera d’une présidente qui maîtrise les 
deux langues. La plupart des membres, des 
deux côtés, ont des notions suffisantes pour 
permettre des échanges fructueux.

La charte de jumelage de 1979.

 >>>

La charte de renouvellement du jumelage  
de 2024. A chaque fête de célébration du  
jumelage, soit tous les 5 ans, Tuttlingen  
prépare une charte de renouvellement.  
En comparant les chartes de 1979 et 2024,  
on se rend compte que les motivations  
du jumelage évoluent au fil du temps.
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Existe-t-il des similitudes entre  
les deux communes (géographie, 
enjeux, défis, etc.) ?
Les deux communes sont dissemblables, 
ce qui rend les échanges d’autant plus 

intéressants. La population de Tuttlingen 
est de plus de 38 000 habitants, pour 
8600 à Bex. L’industrie manufacturière 
se taille la part du lion chez nos jumeaux, 
avec plus de 14 000 emplois. Le nombre 
de travailleurs pendulaires entrant à 
Tuttlingen est trois fois plus important 
que celui des employés qui vont travail-
ler à l’extérieur.
 Tuttlingen se trouve dans la vallée 
du Danube, dans le Jura souabe. S’il y 
a beaucoup de forêts, comme à Bex, le 
paysage est en revanche très différent, 
faute de hauts sommets. On ne peut dès 
lors pas parler de défis communs.

Qu’est-ce que ce jumelage apporte 
concrètement à l’administration com-
munale de Bex ? Et à sa population ?
Il n’y a pas de retombées économiques 
liées au jumelage. En revanche, la possibi-
lité offerte aux jeunes Bellerins, en premier 
lieu, de découvrir un pays, une culture et 
une langue différents est inestimable. Ces 
échanges se poursuivent ultérieurement 

au niveau des sociétés locales. Nous de-
vons constater que, malgré ces interac-
tions régulières, le jumelage reste encore 
relativement confidentiel, raison pour 
laquelle un effort va être entrepris sur le 
plan de la communication pour mettre en 
valeur les expériences faites par celles et 
ceux qui ont l’occasion d’y participer.
 Du côté des autorités et de l’admi-
nistration, des échanges ont lieu réguliè-
rement, en principe de cinq ans en cinq 
ans, ce qui permet à chacun de découvrir 
des réalités très différentes.
 Le jumelage a un coût, de l’ordre 
de 20 000 CHF par année environ, mais 
c’est bien peu compte tenu des béné-
fices sur le plan humain et culturel. Et 
c’est une toute petite pierre apportée à la 
construction d’une société plus ouverte 
et tolérante.  

Devant la maison de commune de Bex,  
un panneau indique la direction de Tuttlingen. 
© Commune de Bex
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De quand date le jumelage  
entre Nyon et Nyons ?
Une charte d’amitié a d’abord été pa-
raphée le 25 mai 1991 puis un serment de 
jumelage a été signé, à Nyons le 8 sep-
tembre 2001 et à Nyon le 22 juin 2002. A 
chaque fois, c’était l’occasion de grandes 
fêtes et de réjouissances franco-suisses.

Le rapprochement s’est-il fait  
à l’époque de par la similitude  
des noms ?
En effet le nom a été le déclencheur 
mais on doit ce rapprochement sur-
tout à Gérard Dous, un journaliste fran-
çais qui œuvrait en Suisse. Désireux de 
faire connaître son pays aux Helvètes, 
il effectua un reportage dans la Drôme 
provençale. Un périple qui le conduisit 
à Nyons. En quête d’anecdotes, il tissa 
des contacts avec des Nyonsais 1. Des 
échanges ont notamment eu lieu entre 
les vignerons du district de Nyon et leurs 
homologues français et, de ces ren-
contres, des liens d’amitié se sont tissés.

Quelle est l’implication de la Munici-
palité de Nyon dans ce jumelage ?
La Municipalité a confié la gestion du 
jumelage à l’association amitié Nyon-
Nyons et elle est représentée par un dé-
légué désigné par ses soins. Elle participe 
aussi financièrement à la prise en charge 
de projets mettant en valeur le jumelage.

Le 14 mai dernier, un giratoire dédié  
à l’amitié franco-suisse a été inauguré 
à Nyons, signe d’un nouveau souffle 
pour cette amitié entre les deux cités. 
Pourquoi est-il difficile de faire  
perdurer un jumelage ?
La volonté de jumeler nos deux villes  
remonte à une trentaine d’années ; une 
génération a fait vivre le jumelage et 
peu à peu les échanges se sont raréfiés 
et l’épilogue a été la dissolution de l’as-
sociation nyonsaise. Côté suisse, nous 
avons régulièrement renouvelé le comité 
apportant de nouvelles idées et nous 
avons réussi à garder des contacts avec 
quelques vignerons et avec la Municipa-
lité de Nyons.
 La date du 21 août 2023 marque 
la renaissance du jumelage, en sommeil 
depuis 2015. Il a repris de la vigueur 
grâce à quelques protagonistes des 
deux côtés de la frontière. Une associa-
tion a été constituée à Nyons, elle a pour 
but de renforcer par tous les moyens les 
liens d’amitié entre les habitant·es de 
Nyon et sa région et les habitant·es de 

Nyons et les villages voisins de la Drôme 
provençale. L’idée est de favoriser les 
échanges culturels, sportifs, touris-
tiques, scolaires ainsi que l’organisation 
de fêtes et de rencontres.
 Le giratoire dédié à l’amitié fran-
co-suisse inauguré en mai dernier com-
prend un totem symbolisant l’union des 
deux villes par l’élément de l’eau. Cette 
œuvre représente le pont roman de 
l’Eygues et la perche, poisson caracté-
ristique du Léman.

Quel bénéfice ce jumelage  
représente-t-il pour les populations 
des deux communes ?
Il est primordial, au vu des évènements 
passés et actuels, de s’ouvrir à d’autres 
populations et de tisser des liens d’ami-
tié indéfectibles permettant à chacun 
de comprendre les us et coutumes de 
chaque pays. Nous travaillons dans les 
deux communes pour que les sociétés 
locales fraternisent et que des échanges 
culturels s’organisent.  

Nyon et Nyons, un nom similaire 
et un jumelage renouvelé
Débuté il y a trente-trois ans, le jumelage de la commune de La Côte avec celle de La Drôme s’est 
essoufflé au fil des ans pour mieux renaître en 2023. Rencontre avec Jean-Pierre Deriaz, président 
du comité 2024 de l’association Nyon-Nyons, pour en apprendre davantage à ce sujet.

Le motif de la mosaïque du parc du Bourg-
de-Rive de Nyon a été consacré en 2002 au 
jumelage entre Nyon et Nyons.  © DR

Des représentant·es des deux cités entourent le totem placé sur le giratoire inauguré en mai 
dernier à Nyons. A droite, Daniel Rossellat, syndic de Nyon, et Maurice Gay, vice-président 
de l’association Nyon-Nyons et, à gauche, Pierre Combes, maire de Nyons, accompagné de  
Marie-France Adgé et de Christian Carrère, respectivement ancienne présidente et actuel  
président du comité français du jumelage.  © DR

1. Extrait de l’historique du jumelage, par Jacques de Miéville,  
du 05.11.2013.
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Sur quelle impulsion  
ce jumelage est-il né ?
Une grande amitié s’est tissée au fil des 
années entre le Tessin et Moudon. En 
effet, depuis 1982, des guggenmusiks 
viennent animer les Brandons de Mou-
don. Afin de formaliser cette forte amitié 
de plus de vingt-cinq ans, il a été décidé 
par les comités respectifs de l’époque 
de sceller un jumelage entre les deux 

manifestations, à savoir le Rabadan de 
Bellinzone et les Brandons de Moudon.

De quelle manière se concrétise-t-il ?
Lors de la fondation du jumelage en 
2008, une grande délégation de Mou-
donnois (autorités, comité, guggens, 
bénévoles, etc.) sont allés au Tessin 
pour servir des portions de papet vau-
dois (100 kilos de papet aux poireaux et 

160 saucisses aux choux) sur la Piazza 
Collegiata de Bellinzone lors du carna-
val. Trois semaines plus tard, lors des 
Brandons de Moudon, c’est le Rabadan 
de Bellinzone qui a concocté et distri-
bué 1200 portions de risotto et servi un 
verre de vin rouge tessinois à l’occasion 
du célèbre concert-apéritif du dimanche 
matin à Moudon. En 2018, le même  
scénario a été reconduit à l’occasion du 
10e anniversaire de ce jumelage. C’est 
ainsi l’occasion d’apporter et de faire 
découvrir à la population de la ville ju-
melle nos traditions (surtout culinaires).

Y a-t-il une implication des institutions 
communales dans ce jumelage ?
Immédiatement, les deux communes, 
au travers des Municipalités et des dif-
férents services communaux, se sont 
investies dans ce projet de jumelage. A 
chaque fois, une grande délégation des 
autorités communales a fait le dépla-
cement pour marquer leur indéfectible 
soutien aux manifestations carnava-
lesques de Bellinzone et Moudon.

Qu’est-ce que ce jumelage entre car-
navals apporte à la population ?  
Et aux échanges entre les deux  
communes ?
Ce jumelage permet à la population de 
se rencontrer, fraterniser et nouer une 
réelle amitié entre Latins. Chaque année, 
aussi bien au Tessin qu’en terre broyarde, 
de nombreux fêtards se retrouvent dans 
leur ville jumelle respective.

La langue est-elle une barrière ?
Heureusement non ! Notre chance est 
que la plupart des Tessinois parlent le 
français ! Merci à eux !  

Le carnaval au cœur de l’union
Guillaume Besson, président du comité des Brandons de Moudon, évoque avec nous un jumelage 
assez particulier : celui des carnavals de Moudon et de Bellinzone, lequel a été officialisé en 2008.

Des représentants des Brandons de Moudon (en noir sur la photo) et du Rabadan de Bellinzone 
(en rouge) posent ensemble lors du 10e anniversaire du jumelage.  © Rabadan

Un bon papet vaudois servi en 2018 par les Brandons de Moudon lors du Rabadan de Bellinzone.  
© Rabadan
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Au 1er janvier 2024, le canton de Vaud 
compte 300 communes réparties sur 
un vaste territoire à la topographie très 
variée, de la montagne au bord de l’eau, 
des champs aux zones industrielles, du 
village au centre urbain. Chaque com-
mune possède des particularités qui lui 
sont propres, que ce soit au niveau de sa 
taille, de sa population, de son tissu éco-
nomique, de ses infrastructures et de ses 
ressources financières et humaines.
 Avec les développements actuels 
et la complexification du fonctionne-
ment de notre société, les enjeux sont 
importants et les rôles des élu·es et des 
administrations communales sont pré-
pondérants pour favoriser le bien-vivre 
de ses habitant·es.
 Dans les petites et moyennes com-
munes, la mutualisation des ressources 
avec les voisines se révèle souvent indis-
pensable pour assurer les prestations les 
plus complexes. Certaines ont constitué 
des associations intercommunales dans 
des domaines spécifiques comme l’école, 
l’accueil de jour ou la gestion des déchets, 
tandis que d’autres ont fusionné pour une 
mutualisation plus systématique.
 Parallèlement à la diversité des 
communes, le profil des familles a aussi 

beaucoup évolué au cours des dernières 
décennies. Les familles sont composées 
de couples mariés ou non, de familles 
monoparentales, recomposées, arc-en-
ciel, vivant en ménage commun avec un 
ou plusieurs enfant·s mineur·s. Ces fa-
milles représentent un peu plus d’un tiers 
des ménages vaudois.
 Dans ce contexte, il revient aux 
communes d’élaborer des politiques de 
proximité adaptées aux besoins divers 
des familles, de manière à faciliter le 
vivre-ensemble et leur quotidien. Le sys-
tème fédéral suisse, régi par le principe 
de subsidiarité, confère aux communes 
un rôle de premier répondant en matière 
politique, en tant qu’interlocutrices de 
proximité essentielles pour les familles.
 Fidèles à cette approche, Pro 
Familia Vaud et a:primo organisent une 
nouvelle fois l’événement « Communes 
vaudoises : place aux familles ! », qui a 
pour objectif de sensibiliser les élu·es des 
communes vaudoises à la politique de 
l’enfance et de la famille.
 Lors de ses deux premières édi-
tions, en 2019 et 2022, l’événement a 
abordé certains enjeux des politiques 
publiques consacrées à l’enfance et à la 
famille puis leurs dimensions transver-
sales, le tout à l’échelle communale.

Conférences, ateliers et exemples 
concrets au programme
La troisième édition mettra l’accent di-
rectement sur les besoins des familles et 
traitera la question « Comment faciliter la 
vie quotidienne des familles ? ». Ce thème 
pragmatique se veut ancré dans la réalité 

des familles actuelles, avec leurs besoins 
et organisations variés. En s’appuyant 
sur des offres déjà existantes dans de 
nombreuses communes, l’objectif est 
d’explorer comment les administrations 
peuvent les rendre plus accessibles aux 
familles et ainsi participer activement à 
simplifier leur quotidien.
 Avec cette question comme fil 
rouge, l’après-midi a également été conçu 
comme une boîte à outils modulables, de 
laquelle les élu·es et les représentant·es 
des administrations communales pour-
ront s’inspirer librement, en fonction des 
besoins, des particularités et des priori-
tés de leur commune. Pour la première 
fois, l’événement inclura également des 
exemples provenant d’une commune ge-
nevoise et d’une commune neuchâteloise, 
élargissant ainsi les perspectives.

Comment faciliter la vie  
quotidienne des familles ?  
Rendez-vous le 6 février !
Les communes vaudoises sont invitées à participer, le 6 février prochain, à un après-midi consacré 
aux politiques de l’enfance et de la famille. Cet événement, intitulé « Communes vaudoises : place 
aux familles ! » est organisé, pour la troisième fois, par Pro Familia Vaud et a:primo. Il se penchera 
sur des exemples de bonnes pratiques contribuant à soutenir les familles au quotidien. De plus, il 
permettra de (re)découvrir un ensemble de prestations destinées aux enfants et aux familles déjà 
actives dans le canton.

Raphaelle Deshayes
Responsable d’a:primo  
pour la Suisse romande 

Michèle Theytaz Grandjean 
Secrétaire générale  
de Pro Familia Vaud

La dernière édition de l’événement, en 2022, 
avait eu lieu à Vevey.
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 Ce rendez-vous mettra sous la 
loupe des services, tels que le site in-
ternet ou l’accueil des nouveaux·velles  
habitant·es, en les examinant sous 
l’angle des collaborations internes et 
externes à l’administration communale. 
Cette dimension transversale est un en-
jeu clé pour les politiques de l’enfance et 
de la famille. 
 L’après-midi débutera avec deux 
conférences, portant chacune sur l’ac-
cessibilité de l’information pour les habi-
tant·es, et plus spécifiquement pour les 
familles. Lors de la première conférence, 
Jean-Christophe Schwaab, conseiller 
municipal à Bourg-en-Lavaux, présente-
ra la démarche de sa commune qui a in-

tégré des informations en langage FALC 
(facile à lire et à comprendre) sur son site 
internet. Pour la deuxième conférence, 
Solange Platz Erard, conseillère commu-
nale à Milvignes (NE), expliquera com-
ment les enfants de sa commune ont 
participé à la création d’une cartographie 
communale illustrée.
 Pour poursuivre la réflexion, trois 
ateliers proposeront chacun des pistes 
concrètes : un atelier sera consacré au 
langage FALC et à la communication 
écrite accessible au plus grand nombre ; 
un deuxième présentera des réflexions 
sur l’organisation de l’accueil des nou-
veaux·velles habitant·es sous forme d’un 
parcours dans la commune de Carouge 

(GE) ; et le troisième se penchera sur les 
besoins spécifiques des familles quant 
aux différents canaux de communication 
utilisés par les communes. 
 Enfin, dans l’espace nommé  
« Village des prestations », les partici-
pant·es auront l’occasion de rencontrer 
les acteurs et les actrices de vingt-deux 
prestations destinées aux enfants âgés 
de 0 à 16 ans et à leur famille.
 A la fin de cette rencontre, les par-
ticipant·es repartiront avec des pistes 
concrètes de réflexion et un catalogue 
de prestations pertinentes pour affiner 
ou compléter leur propre dispositif au 
plus près des besoins des familles.  

La troisième édition de l’après-midi « Communes vaudoises : 
place aux familles ! » est agendée au jeudi 6 février 2025, de 14h à 17h30. 
Elle se tiendra au CUBE, à Morges. Informations et inscription (obligatoire) 
pour participer à cet événement gratuit sur placeauxfamilles.ch.

Machines-ServicesMachines-Services - Bernard Thonney
Vente et réparation de toutes 
marques de tondeuses,
tronçonneuses, fraiseuses, 
scarificateurs, débroussailleuses, 
machines viticoles et communales. 

Route du Jorat 8 
1073 Mollie-Margot 
021 781 23 33 
079 310 56 66 
b.thonney@bluewin.ch 
www.machinesservices.ch

Machines-Services

021 702 27 80

info@savary-stores.ch

7m3 chargé
en 5 min

Proche
de vos chantiers

Plus de
400 recettes

de béton

Partez GAGNANT
avec  GCM

  

TOUJOURS UN TEMPS D’AVANCE

PENSEZ 
ECOBETON® - ECOGRAVE® - ECOSTAB®

ÉCO ET DURABLE DÉCOUVREZ EN PLUS SUR
www.gcm.ch
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Sarah Besson-Coppotelli,  
directrice du futur pôle muséal
Engagée par la ville de Moudon depuis le 1er juin 2023, à 60%, Sarah Besson-Coppotelli est en charge 
d’imaginer le futur pôle muséal regroupant le musée du Vieux-Moudon et le musée Eugène Burnand. 
Rencontre dans la ville haute de Moudon où se situent les deux musées.

Concrètement, en quoi consistent  
les missions que la Municipalité  
vous a données ?
Il y a deux volets aux missions qui 
m’ont été confiées. Le premier est de 
développer un projet de pôle muséal. 
Le second est d’animer les musées et 
d’organiser des événements. Jusqu’ici 
la gestion des musées était confiée 
uniquement à des bénévoles. Or il y a eu 
une volonté de la commune d’engager 
un·e professionnel·le du métier pour 
imaginer ce pôle muséal. Ces missions 
touchent donc à la structuration d’une 
offre solide, qui passe par la gestion 
professionnelle des musées et leur 
dynamisation, mais aussi au renfort de 
l’attrait patrimonial de Moudon à une 
échelle plus large.
 Le bâtiment du Grand-Air, qui 
abrite le musée Eugène Burnand, est 
actuellement la propriété du Canton de 
Vaud. Imaginer une nouvelle dynamique 
et un nouveau programme pour ces mu-
sées permettra à la ville de Moudon de 
déterminer s’il est opportun de l’acquérir.
 Au-delà des musées, le défi est de 
rendre attractif Moudon et de valoriser 
non seulement les collections des mu-
sées mais aussi le patrimoine bâti d’im-
portance nationale que possède la ville 
(avec notamment des maisons datant 
du XIIIe siècle). Développer ce pôle mu-
séal c’est ainsi donner de la visibilité à la 
ville de Moudon, attirer du monde dans 

la zone et contribuer ainsi à l’économie 
locale. On ne le dit pas assez souvent 
mais investir dans la culture rapporte 
gros : pour 1 CHF investi, le ratio est de  
4 voire 6. Impressionnant, non ?

C’est un sacré défi que d’imaginer  
le pôle muséal. Le défi est-il tel que 
vous l’aviez imaginé ?
Je me suis lancée dans le projet sans 
préjugés et sans vraiment connaître 
l’ampleur du patrimoine de Moudon. Des 
œuvres d’Eugène Burnand sont expo-
sées partout dans le monde mais c’est 
le seul peintre vaudois à avoir, dans sa 
ville natale, un musée qui lui est consa-
cré. J’aime les défis complexes donc ce 
grand projet m’a immédiatement moti-
vée et l’idée de partir d’une page blanche 
me plaisait.

 Le projet s’est révélé plus com-
plexe que je ne l’imaginais mais c’est ce 
qui le rend encore plus intéressant. Il y a 
beaucoup de paramètres à prendre en 
compte et de nombreux acteurs avec 
lesquels je collabore régulièrement, ce 
qui est très enrichissant.

Neuchâteloise d’origine, qu’est-ce qui 
vous a poussée à répondre à l’offre 
d’emploi de la ville de Moudon ?  
Avez-vous un attachement particulier 
avec le canton de Vaud ?
Cela fait plusieurs années que j’habite sur 
le canton de Vaud. Je suis, en parallèle à 
ce poste, responsable du trésor et des 
archives de la Basilique Notre-Dame de 

Lausanne et ai une bonne connaissance 
de l’histoire vaudoise.
 C’est la première fois que je suis 
employée par une commune et, outre 
l’attractivité des missions proposées, 
la sécurité de l’emploi m’a paru être un 
cadre rassurant, une sécurité rare dans 
le milieu culturel dans lequel j’évolue. 
Travailler pour une commune offre éga-
lement une légitimité différente et le 
statut de « directrice » ouvre des portes 
qui seraient peut-être restées fermées 
sans cela. 
 Avec ce poste, j’ai aussi découvert 
le fonctionnement d’une administration 
communale mais aussi un monde –  
politique – avec lequel je n’avais jamais 
travaillé. 

Quels contacts entretenez-vous  
avec la Municipalité ? Les contacts 
avec les élu·es à propos du projet 
sont-ils très fréquents ?
Je suis en étroite collaboration avec 
Carole Pico, la syndique de Moudon, 
qui réfléchit au projet depuis 2016, ainsi 
qu’avec Roger Muller qui est le conseiller 
municipal en charge de la culture, des 
bâtiments et des cultes. Je les vois 
très fréquemment et nous avons une 
collaboration vraiment enrichissante des 
deux côtés.  

Propos recueillis par Stéphanie Andrzejczak, 
chargée de communication à l’UCV.

Les deux musées sont actuellement 
fermés pour l’hiver et rouvriront le 
11 avril. Le musée Eugène Burnand 
accueillera en 2025 une exposition 
nommée « Amour Vache - A la vie, 
à la mort ».

« Développer ce pôle muséal  

c’est donner de la visibilité  
à la ville de Moudon »

Sarah Besson-Coppotelli pose devant le 
tableau panoramique d’Eugène Burnand  
« Le Labour dans le Jorat » (1915-1916)  
qui est considéré comme  
« la synthèse de ses idées et  
de ses expériences artistiques ».
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Cette édition 2024, exceptionnellement 
avancée d’un mois (elle retrouvera en 
2025 son calendrier habituel de no-
vembre), permet d’en évoquer la teneur 
pour ce numéro du Point CommUNE ! 
C’est l’occasion, outre les échos que la 
presse en a déjà donné, de revenir sur le 

plus grand salon des métiers de Suisse 
romande au sein duquel les polices com-
munales (PolCom) tiennent traditionnel-
lement un stand.
 Ainsi, neuf corps issus de Lau-
sanne et des associations intercommu-
nales que sont Nyon Région, Région 
Morges, Ouest lausannois, Nord vau-
dois, Est lausannois, Lavaux, Riviera et  
Chablais vaudois se retrouvent annuel-
lement à Beaulieu pour présenter les  
métiers de la police.

Quel public cible pour  
les polices communales ?
L’académie de police de Savatan, qui a 
fêté ses 20 ans en 2024, forme les as-
pirantes·es policier·es et gendarmes des 
cantons de Vaud, de Genève et du Va-
lais, dont le nombre atteint (ou dépasse, 
depuis les dernières volées), les quelque 
200 élèves. A l’issue de leur première 
année de formation, dite académique, 
ces futur·es représentant·es de l’ordre re-
tournent dans leur corps d’appartenance 

SOPV / CDPV !  Un recrutement 
bien en amont pour  
les polices communales
Le salon des métiers et de la formation destiné aux jeunes du canton, au sortir de leur scolarité, connaît 
un succès renouvelé d’année en année. Avec un nombre d’acteurs de l’économie et du monde du 
travail en hausse, quelque 50 000 personnes se sont retrouvées à Beaulieu du 2 au 6 octobre dernier.

Pascal Petter 
Secrétaire général  
des Polices communales 
vaudoises

Les plus de 4000 surfaces publicitaires numériques  
et analogiques du canton de Vaud  
sont aussi attrayantes que les communes vaudoises. 

Découvrez-les maintenant : www.apgsga.ch/region-vaudoise
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respectifs pour une année sur le terrain, 
en qualité de PeF (policiers en formation) 
au terme de laquelle, examens réussis, 
ils et elles obtiennent leur brevet fédé-
ral. Mais avant de pouvoir postuler à un 
emploi de policier, il faut être au bénéfice 
d’un CFC, d’une maturité gymnasiale ou 
d’une maturité spécialisée, compter au 
moins 13 ans de formation scolaire, aca-
démique, professionnelle ou militaire.
 Dès lors, me direz-vous, le pu-
blic cible du salon des métiers n’est pas 
directement concerné par l’offre des 
PolCom, en fonction de l’âge des jeunes 
qui le fréquentent. Certes… mais cette 
présence constitue en quelque sorte une 
opération (de charme) de « pré-recrute-
ment » au métier de policier. C’est distiller 
à ces futur·es apprenti·es ou étudiant·es 

les premières informations susceptibles 
de les inciter, quelques années plus tard, 
à embrasser une carrière au service de la 
population. Leur passage au stand, les 
questions posées et l’intérêt manifes-
té en général, dont cette année par un 
nombre croissant de futures candidates, 
démontrent la pertinence de cette pre-
mière prise de contact. Qui se renouvelle 
d’ailleurs chaque année à Beaulieu.
 Monsieur Jean-Marc Chevallaz, pré-
sident de la Conférence des Directrices et 
Directeurs des Polices communales vau-
doises (CDPV), s’est rendu le 4 octobre 
in situ pour remercier les policier·es pré-
sent·es sur le stand, issus par tournus des 
neuf corps de police précités, appelés à 
renseigner et accueillir leurs potentiels et 
futur·es nouveaux·velles collègues.  

De gauche à droite :  
Le président Jean-Marc Chevallaz,  
le sergent Claude-Alain Junod (PNV),  
les agent·es Sandra Pelet (PML)  
et Samuel Fuentes (PNR).

Rejoignez les 50 communes vaudoises  
qui font confiance à Fiprom pour la révision  
de leurs comptes.
T. 021 614 24 29 | fiprom@prometerre.ch prometerre.ch



No91  |  hiver 2024
24

Po
in

t
A

SS
O

C
IA

TI
O

N
S 

!

Malgré un ciel capricieux, l’atmos-
phère était chaleureuse et propice aux 
échanges. Les membres de l’association 
et invité·es se sont retrouvés au Chalet 
du Téléthon, un lieu emblématique, 
pour un accueil autour du feu avec  
café-croissant.

Les propos du syndic des lieux,  
particulièrement apprécies  
par l’assistance
Le coup d’envoi officiel de la journée a 
été donné par Monsieur Christian Reber, 
syndic d’Ormont-Dessus, qui a partagé 
son point de vue éclairé sur le métier de 
technicien·ne communal·e. Dans un dis-
cours à la fois inspirant et pragmatique, 
il a rappelé l’importance de ce métier au 
cœur des collectivités locales. Monsieur 
Reber a également salué l’engagement 
des technicien·nes, qui, par leur travail 
de terrain, contribuent au bien-être 
des habitant·es et à la durabilité des  
infrastructures.

Une demi-journée studieuse
La matinée s’est poursuivie avec Mon-
sieur Olivier Monod, responsable du 
système d’information du territoire (SIT) 
à Yverdon-les-Bains. Ce dernier a pré-
senté le programme GéoCity, un outil 
innovant de gestion des infrastructures 
et du territoire conçu pour optimiser la 
planification urbaine et faciliter l’accès 
aux informations géographiques de la 
commune.
 Ensuite, Monsieur Yves-Marc  
André, de la ville de Morges, a exposé 
un programme de réservation et de 

gestion des bâtiments : GESTIMMO. Sa 
démonstration a suscité un vif intérêt 
parmi les participant·es, qui ont appré-
cié la flexibilité et la simplicité de cette 
solution numérique.
 Monsieur Patrick Gérard, président 
de l’AVIATCO, a partagé les résultats d’un 
sondage mené auprès des membres, 
permettant de mieux comprendre leurs 
attentes et besoins. Il a insisté sur l’im-
portance de ces retours pour guider 
l’association dans ses actions futures, 
notamment en matière de formation et 
de mise en réseau.

Nouvelle ligne graphique  
pour l’association
Le comité a également dévoilé un nou-
veau logo, symbolisant une identité  
visuelle modernisée, dynamique et fé-
dératrice. Ce changement marque une 
étape clé dans l’évolution de l’association, 
en lien avec les défis actuels et futurs.

Visite de deux sites remarquables
La fin de matinée a été consacrée à des 
visites culturelles, avec un premier ar-
rêt au Musée des Ormonts, situé dans 
le hameau historique de Vers-L’Eglise. 
La conservatrice, Madame Virginie  
Duquette, nous a fait vivre « son »  
exposition sur les avalanches, permet-
tant une meilleure compréhension des 
phénomènes naturels dans les régions 
alpines.
 Le second arrêt s’est fait à la 
scierie historique des Planches, qui 
témoigne de l’histoire hydraulique et 
sylvicole de la région. La visite était or-
chestrée par Monsieur Philippe Nicollier, 
co-fondateur et président du conseil de 
la fondation. Il a fasciné le groupe, of-
frant un aperçu de l’artisanat local et du 
travail traditionnel du bois.
 La journée s’est achevée par un 
repas convivial à l’Auberge de l’Ours. 
Malgré la pluie continue, les partici-
pant·es ont partagé un délicieux repas, 
clôturant la journée sur une note cha-
leureuse et festive.  

AVIATCO !  Cap sur les Diablerets 
pour la journée technique
Visites de sites emblématiques du patrimoine local, exposés et présentations captivantes ont enrichi 
la 41e journée technique de l’Association vaudoise des ingénieurs, architectes et techniciens com-
munaux (AVIATCO), qui a eu lieu le 27 septembre dernier dans le cadre enchanteur des Diablerets.

Patrick Gérard  
Président de l’AVIATCO 

Visite de l’exposition sur les avalanches au Musée des Ormonts.
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021 621 80 90 • info@tinguely-voirie.ch• www.tinguely-voirie.ch

Curage | Pompage Contrôle caméra Balayage Déneigement

Quand la nature s’exprime, nous sommes là !

7/7 jours
24/24h

Charles Wernuss 
Chef de secteur police  
des constructions  
à Echallens

Fruit d’une collaboration fructueuse
S’il est un domaine, parmi tant d’autres 
par ailleurs, particulièrement sensible, 
pointu et en constante évolution, c’est 
bien celui de la protection incendie des 
bâtiments. C’est pour cette raison que 
le comité de notre association faîtière a 
mis sur pied, pour la sixième fois d’affi-
lée, une journée entière de formation 
destinée aux responsables communaux 

en matière d’autorisation de construire 
et de protection incendie, réalisée en 
partenariat avec l’ECA, plus particulière-
ment avec son groupe support aux com-
munes & formation. 
 Près d’une quarantaine de tech-
nicien·nes communaux·nales, de tout le 
canton, ont pris part à cette journée de 
formation thématique.
 Les principaux sujets abordés 
par les différents intervenants por-
taient sur la durabilité des bâtiments, 
les panneaux solaires photovoltaïques, 
les éléments naturels (avec un retour 
d’expérience sur le fonds d’encoura-

gement : mesures préconisées, travaux 
de sécurisation réalisés et subventions 
versées) et les concepts de protection 
incendie (bonnes pratiques et point de 
vigilance). Un tour d’horizon des nou-
veautés et actualités en protection in-
cendie a également été proposé.

Visite du nouveau bâtiment  
administratif de l’ECA et  
de la centrale d’urgence
Après la pause de midi, les participant·es, 
à l’occasion d’une visite guidée, ont pu 
découvrir le nouveau siège administra-
tif dont l’ECA a pris possession au prin-

AVIATCO !  Sur les bancs d’école 
de la protection incendie
Le 2 octobre dernier, les responsables communaux de la police des constructions ont participé à la 
journée de formation continue proposée par l’Association vaudoise des ingénieurs, architectes et 
techniciens communaux (AVIATCO), en partenariat avec le service prévention incendie de l’Etablis-
sement cantonal d’assurance (ECA). L’occasion de découvrir le nouveau siège de l’ECA.
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temps dernier et, plus particulièrement, la 
passerelle donnant sur l’impressionnante 
centrale de transmission d’alarmes et de 
mobilisation des forces d’engagement 
des cantons de Vaud et Neuchâtel.

Place aux ateliers thématiques
L’après-midi a été marqué par l’orga-
nisation d’ateliers pratiques, fructueux 
et riches de partage d’expériences. 

Contrairement au programme de ces an-
nées précédentes, l’après-midi a ainsi été 
consacré à l’analyse, en petits groupes, 
de deux situations réelles, se référant au 
fil rouge de projets de compétence com-
munale. Ce fut une parfaite occasion de 
partager ses connaissances, d’échanger 
sur les pratiques et méthodes d’analyse 
de chacun·e et de confronter des visions 
parfois bien divergentes.

 Finalement, cette journée a été 
une excellente opportunité pour les par-
ticipant·es de rafraîchir ou parfaire leurs 
connaissances dans les divers domaines 
de la protection incendie en parcourant, 
ensemble, les thématiques proposées, 
de partager leurs expériences vécues et 
de recevoir l’éclairage avisé des forma-
teurs et experts de l’ECA.  

AG E N DA
FORESTIER
ET  DE  L’ INDUSTRIE
DU BOIS·2025

Informations techniques
Sécurité en forêt
Travaux d’abattage
Changements climatiques

Commandes 
info@ftc.ch

Renseignements
Tél 021 614 77 77 

ftc communication sa 

L'outil indispensable à tous les propriétaires et exploitants de forêts!

www.agenda-forestier.ch

Cette journée de formation intéresse chaque année de nombreux responsables communaux.
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Avant son arrivée à la tête du service des 
habitants de la Ville de Lausanne, Nadine 
Cossy a travaillé pendant quatorze ans 
pour une autre ville vaudoise et préside, 
depuis 2016, l’AVDCH. Un an après sa 
prise de fonction à Lausanne, son regard 
a-t-il changé sur le futur et les enjeux 
auxquels l’AVDCH doit faire face ?

Pourriez-vous nous décrire  
votre parcours ?
J’ai un parcours atypique qui a toujours mis 
les citoyen·nes au centre de mes préoccu-
pations, que ce soit par le biais d’un emploi 

dans les assurances sociales, un service so-
cial ou un contrôle des habitants, comme 
les quinze dernières années écoulées.

En quelques mots, comment vous 
définiriez-vous ? Et comment  
définiriez-vous le service des  
habitants de Lausanne ?
Je me définis comme une personne 
ayant des valeurs humaines, respec-
tueuse, bienveillante mais exigeante. 
Le service des habitants de Lausanne 
est un service public impliqué dans ses 
missions à la population et ayant une 
valeur commune liant ses 50 collabora-
teurs·trices : le respect d’autrui.

Il y a un an, vous vous lanciez dans  
un nouveau défi professionnel en 
prenant la direction du service des  
habitants de la 2e ville romande, 
quelles étaient vos motivations  
et sont-elles toujours les mêmes ?
Mes motivations étaient de mettre à dis-
position de la plus belle ville du canton 
(mon avis bien sûr) mes modestes com-
pétences et mon expérience tant au ni-
veau métier, formation que management. 
Etre responsable et représentative d’une 
grande équipe me manquait, tout comme 
la gestion de projet et je suis enchantée de 
ma dernière année professionnelle. Mes 
motivations sont intactes car plusieurs 
changements vont se dérouler ces pro-
chains mois/années et je suis contente de 
faire partie de ce mouvement.

Quelle est votre vision d’une entité  
au service d’une population de plus 
de 150 000 habitants (en comparaison 
à ce que vous imaginiez avant votre 
prise de fonction) ?

Evelyne Rouge  
Cheffe d’office  
contrôle des habitants  
à Aigle

Teuta Jakaj 
Cheffe de service  
contrôle des habitants  
à Ecublens

AVDCH !  Portrait et regard  
croisé de Nadine Cossy  
et Madeline Mettraux
Dans cette édition du magazine, nous vous présentons deux personnalités importantes pour notre 
association et pour notre métier : Nadine Cossy, présidente de l’Association vaudoise des contrôles 
des habitants et bureaux des étrangers (AVDCH) et cheffe de service du service des habitants de 
la Ville de Lausanne et Madeline Mettraux, nouvelle responsable des relations avec les communes 
au Service cantonal de la population (SPOP). Deux femmes, deux personnalités qui sont marquées 
par la volonté de mettre l’intérêt du citoyen au centre de leurs préoccupations.

« Le service des habitants de Lausanne 
est un service public impliqué dans ses 

missions à la population 
et ayant une valeur commune liant 

ses 50 collaborateurs·trices : 

le respect d’autrui. » 
Nadine Cossy

PORTRAIT DE NADINE COSSY
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Un tel service communal, unique sur les 
terres vaudoises, est indéniablement un 
partenaire pour le service de la popula-
tion du canton (SPOP) lorsqu’un nouveau 
projet est à déployer au sein du canton. 
Le lien entre la population et l’instance de 
surveillance permet d’asseoir une visibi-
lité à large échelle de nos missions. Mon 
service veille à rester à une dimension et à 
une approche humaine, en collaboration 
avec les autres contrôles des habitants de 
dimension plus modeste.

Quels sont les enjeux futurs  
pour un service des habitants  
d’une telle grandeur ? 
Poursuivre une simplification des pro-
cessus internes, favoriser la formation 
continue, élargir nos relations avec les 
partenaires institutionnels et proposer 
des prestations en ligne pour les ci-

toyen·nes qui le souhaitent. Et bien évi-
demment garder nos acquis de ce jour 
et surtout valoriser les compétences de 
chaque collaborateur·trice.

Quelques mois après sa prise de fonc-
tion en tant que responsable des rela-
tions avec les communes, quel est son 
regard sur les communes ? Quels sont 
les enjeux auxquels les services des ha-
bitants, en collaboration avec le SPOP, 
devront faire face ?

Pourriez-vous nous décrire  
votre parcours ?
J’ai réalisé mon apprentissage au SPOP, 
à la suite duquel j’ai entamé des études 
de droit. A l’obtention de mon master, 

j’ai travaillé dans le secteur privé (amé-
nagement du territoire et immobilier) 
et au sein de l’administration cantonale 
comme juriste.
 J’ai siégé plusieurs années 
comme conseillère communale à 
Cheseaux-sur-Lausanne ainsi que dans 
deux commissions permanentes. Ces 
expériences ont révélé mon intérêt pour 
les affaires communales et mes fonctions 
au sein de la Division communes & 
nationalité du SPOP me permettent de 
collaborer avec toutes les communes 
vaudoises, ce qui me réjouit.

En quelques mois au SPOP, comment 
vous définiriez-vous ? Et comment 
définiriez-vous votre fonction au sein 
du service cantonal de la population ?
Je me vois comme une « facilitatrice ». 
Je sers et soigne la qualité des  

MATÉRIAUX
CARRELAGE

AMÉNAGEMENTS 
EXTÉRIEURS

QUINCAILLERIE

Retrouvez-nous sur www.masson.ch

MATÉRIAUX
CARRELAGE

AMÉNAGEMENTS 
EXTÉRIEURS

QUINCAILLERIE

Retrouvez-nous sur www.masson.ch

 >>>

PORTRAIT DE MADELINE METTRAUX

Cette interview a été un bon moment d’échanges entre Nadine Cossy, à droite sur la photo, et Madeline Mettraux, à gauche.
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INTERVIEW CROISÉE

Dans votre quotidien, vous mettez 
l’intérêt de l’habitant au centre des 
préoccupations. Est-ce si facile ? 

Nadine Cossy (NC) : Oui, même si cette 
vision peut bousculer notre quotidien et 
faire changer quelques habitudes.

Madeline Mettraux (MM) : Entre l’intérêt 
de l’habitant, le cadre légal et la marge 
de manœuvre à disposition, il n’est pas 
toujours évident de répondre exacte-
ment aux attentes de l’administré. Je 
pense que l’essentiel, c’est de tenter de 
le faire au mieux. 

Vous êtes souvent reconnues dans  
les assemblées par les communes,  
qui savent qui vous êtes, mais arrivez- 
vous à vous souvenir de qui elles sont ?

NC : Oui, j’ai la chance d’être physiono-
miste et de me souvenir des visages et 
sourires de mes interlocuteurs·trices !

MM :  Pas encore mais c’est clairement 
l’un de mes objectifs ; il me faut encore 
du temps.

Comment décririez-vous le service  
de l’autre ? 

NC : Comme un partenaire indispen-
sable aux 300 contrôles des habitants 
vaudois, afin d’unifier les pratiques au 

sein du territoire vaudois. Pour moi, il 
est primordial, qu’un habitant soit traité 
de la même manière dans une petite, 
moyenne et grande commune du can-
ton et c’est en travaillant de pair entre le 
SPOP et l’AVDCH que nous atteindrons 
cet objectif.

MM : C’est un service qui offre des pres-
tations étendues et facilitées à sa popu-
lation, en devant parallèlement traiter 
une importante quantité de travail, ce 
qui nécessite une organisation pointue. Il 
se compose de personnes efficaces, col-
légiales, investies et qui cherchent à ré-
pondre aux besoins et attentes du citoyen.

Que pensez-vous de la place  
que prend la cyberadministration 
dans notre profession ? 

NC : Il s’agit d’une évolution indispen-
sable permettant de faciliter certaines 
démarches pour la population. Il est 
tout de même indispensable de garder 
un pied sur le terrain afin de rester en 
contact direct pour les citoyen·nes qui 
préfèrent effectuer leurs démarches en 
présentiel.

MM : Les développements cyber se jus-
tifient par l’évolution de notre société et 
de nos besoins. Nous devons toutefois 
veiller à trouver un bon équilibre entre les 

échanges qui permettent aux personnes 
de se rencontrer et traiter ensemble une 
demande et les prestations dématériali-
sées, pratiques et rapides.

Quels sont, selon vous, les principaux 
enjeux pour les services des habitants 
ces prochaines années ?

NC : Mettre en pratique la nouvelle base 
légale qui est en cours de finalisation et 
qui sera appliquée en 2025 je l’espère. 
Savoir garder une ligne de conduite 
identique au sein de l’ensemble des col-
lègues vaudois·es avec les formations 
continues et avec l’entraide qui caracté-
rise si bien les membres de l’association 
(les 300 communes vaudoises). Et en 
conclusion, maintenir notre intérêt pour 
les futures évolutions indéniables qui 
nous attendent, en étant un partenaire 
engagé, professionnel et fiable.

MM : Evoluer avec les habitants et leurs 
attentes, mettre en œuvre la future Loi 
sur le service des habitants, garantir la 
protection des données, recruter et fidé-
liser le personnel.  

Le comité de l’AVDCH remercie Nadine Cossy 
et Madeline Mettraux pour leurs réponses et leur 
engagement respectif à soutenir et conseiller  
nos communes. C’est ensemble que nous 
pourrons réussir !

relations, du travail et de la collabora-
tion. J’aime bien visualiser ma fonction 
sous forme de différentes « casquettes », 
que ce soit celle de conseillère, d’oreille 
attentive, d’autorité de surveillance, de 
médiatrice ou de sondeuse de terrain. 
Là où cela se complexifie, c’est quand 
je me retrouve à porter plusieurs cas-
quettes en même temps : je dois trouver 
le bon équilibre. Je pourrais aussi ajou-
ter « funambule ».

Il y a quelques mois, vous vous lanciez 
dans un nouveau défi professionnel 
en prenant cette nouvelle fonction, 
responsable des relations avec pas 
moins de 300 communes, quelles 
étaient vos motivations et sont-elles 
toujours les mêmes ?

Ma motivation initiale était double : 
œuvrer en faveur de l’intérêt conjoint 
de l’Etat et des communes avec mes 
connaissances juridiques, tout en met-
tant du liant, dans un esprit fédérateur. 
Ma motivation est même renforcée par 
la solidarité que j’ai pu constater entre 
les communes et la collégialité qui existe 
entre le SPOP et l’AVDCH.

Quelle est votre vision d’un service  
des habitants ? Est-il le même 
qu’avant votre prise de fonction ?  
C’est le service de proximité par ex-
cellence : à l’écoute de ses citoyen·nes, 
œuvrant pour leur intégration et qui les 
accompagne à différents moments de 
leur vie. Les visites que j’ai réalisées au 
sein de plusieurs services des habitants 
m’ont permis de prendre conscience de 
l’étendue de leur travail.

Quels sont pour vous les enjeux futurs 
en relation avec les communes ?
Maintenir un lien de qualité Canton- 
Communes, entretenir un équilibre 
entre prestations virtuelles et aux gui-
chets, et valoriser le travail des services 
des habitants.

« Les visites que j’ai réalisées 
au sein de plusieurs services 

des habitants m’ont permis de

prendre conscience 

de l’étendue de leur travail. » 
Madeline Mettraux
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Plusieurs invité·es ont pris la parole en 
amont de la partie statutaire. Madame 
le préfet du district, Chantal Turin, a dé-
buté son discours en expliquant que 
le district de Nyon est représentatif du 
canton de Vaud à plus d’un titre, tant 
géographiquement, culturellement que 
par la composition de sa population et 
des entreprises qui s’y trouvent. Daniel 

Rossellat, syndic de Nyon, a ponctué 
son intervention d’une boutade en décri-
vant sa commune : « Ville entre Genève 
et Lausanne, au bord du lac de Nyon ». 
Daniel Grosjean, président du Conseil 
communal, a, pour sa part, rappelé que 
les secrétaires de Conseil sont comme 
les mécaniciens d’un navire de la CGN, 
œuvrant dans l’ombre pour faire fonc-
tionner… le Conseil ! Et Chantal Turin 
d’ajouter qu’être membre de l’ASCCGV 
est primordial à des fins de formation, 
d’échange et de partage, que le Conseil 
soit communal ou général.

 Les points statutaires, menés de 
main de maître par le président de l’as-
sociation, Florian Magnin ont ensuite 
suivi. Le rapport d’activités 2023-2024 a 
permis de mettre en exergue les points 
forts de l’année écoulée qui sont pré-
sentés ci-après.
 Deux formations ont été propo-
sées en 2024 : une formation sur la pro-
tection des données et une formation 
dite « initiale ». La première, animée par 
la préposée à la protection des données 
auprès de l’Etat de Vaud, s’est déroulée 
sur deux sessions, le 22 février à 
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Carole Dind 
Secrétaire des Conseils  
communaux de Vevey  
et de La Tour-de-Peilz

ASCCGV !  Plongée au cœur  
de l’assemblée générale 2024
L’assemblée générale de l’Association des secrétaires des Conseils communaux et généraux vaudois 
(ASCCGV) s’est déroulée le 25 septembre dernier, à Nyon. Celle-ci a été l’occasion de revenir sur les 
points forts de l’année écoulée et de partager un moment convivial, avec la visite de l’exposition  
« Fantômes de papier, en visite au château » et un apéritif.

 >>>

L. ELLGASS SA - Route de Renens 5 - 1030 Bussigny

WWW.ELLGASS.CH

MARQUAGE MOBILIER URBAINSIGNALISATION
DYNAMIQUESIGNALISATION

souhaitez-vous avoir 
plus d’informations?

CONTACTEZ-NOUS
AU 027 322 98 15
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Yverdon-les-Bains et le 21 mars à St-
Prex, réunissant 40 participant·es. Elle a 
notamment permis aux personnes pré-
sentes de confronter leur pratique au 
cadre légal. La seconde, une nouvelle 
session de formation initiale, a eu lieu le 
27 août à Chavannes-près-Renens, avec 
22 participant·es.
 Cette année, Florian Magnin a re-
joint l’équipe des intervenant·es pour la 
formation des apprenti·es au sein de la 
branche « Administration publique », sur 
la thématique « organiser des votations 
et des élections ». 
 Le comité de l’ASCCGV a par ailleurs 
été convié par les Archives cantonales 
vaudoises à participer à l’élaboration du 
référentiel de gouvernance documentaire 
modèle, s’agissant en particulier de la 
réalisation d’un référentiel-type destiné 
aux communes.

Parrainage et aides ponctuelles 
En 2024, l’ASCCGV a offert une assistance 
et assuré des remplacements ponctuels 
dans plusieurs communes. La création 

d’un « pool » de secrétaires réunissant des 
personnes motivées qui sont (ou ont été) 
secrétaires de Conseil et disposées à rem-
placer au pied levé une absence dans une 
commune est un objectif de longue date, 
lequel devrait devenir réalité en 2025.
 Le comité de l’ASCCGV a pour-
suivi son interaction avec les autres 
associations faîtières. Il a été convié par 
l’Association vaudoise des secrétaires 
municipaux (AVSM) le 29 mai dernier 

à Aigle à l’occasion de la désormais tra-
ditionnelle rencontre annuelle entre ces 
deux associations cousines, dont les 
membres respectifs sont régulièrement 
appelés à collaborer. De plus, le comi-
té de l’ASCCGV était représenté lors 
des assemblées générales de l’AVSM, 
de l’Union des Communes Vaudoises 
(UCV) et de l’Association vaudoise des 
contrôles des habitants et bureaux des 
étrangers (AVDCH).

Révision partielle des statuts
Le comité s’est attelé cette année à une 
refonte partielle des statuts de l’associa-
tion afin de les rendre plus en phase avec 
le fonctionnement réel de celle-ci. Outre 
la suppression de la notion de co-prési-
dence, le comité a proposé la création 
d’un statut de « membre passif » pour 
permettre aux personnes arrivées à la 
retraite ou qui quittent leurs fonctions de 
continuer à participer à la vie de l’asso-
ciation, moyennant une cotisation sym-
bolique. Ces nouveaux statuts ont été 
approuvés à l’unanimité lors de l’AG.

Centralisation Partage Sécurité

www.permiz.ch

Ordonner, suivre et accéder à tous 
les dossiers communaux de police des 
constructions par la dématerialisation 

de vos documents

SOLUTION WEB
pour permis de construire

PermiZ

LIA Innovations sàrl info@lia-innovations.ch T: + 41 (0)26 565 565 8
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 Parmi les ambitieux projets pour 
l’année 2024-2025 figure notamment la 
poursuite du développement d’un logi-
ciel pour les législatifs. Trois membres du 
comité font partie du groupe de travail 
qui planche sur le sujet.

Renouvellement du comité
Le comité a pris acte de la démission 
d’Anne Devaux qui quitte le comité de 
l’ASCCGV pour relever de nouveaux dé-
fis professionnels. Il l’a remerciée pour 
son engagement au sein de l’association, 
particulièrement dans la rédaction des 
articles du Point CommUNE ! Tous les 
autres membres du comité ont été re-
conduits dans leurs fonctions. L’ASCCGV 
invite tout particulièrement un·e secré-
taire de Conseil général à rejoindre son 
comité ; une telle présence apporterait 
beaucoup à l’association !

Bonne santé financière
Les résultats financiers de l’association 
ont ensuite été présentés. Les produits 
de l’ASCCGV sont essentiellement cou-
verts par les cotisations annuelles de ses 
membres et les charges courantes sont 
stables. Concernant les rentrées liées aux 
différentes formations proposées par 
l’association, l’objectif n’est pas de réali-
ser de profits mais de couvrir les frais. En 
l’absence de dettes, la santé financière 
de l’association demeure solide. 
 L’AG a aussi été l’occasion de 
mettre en avant que le développement 
de l’ASCCGV est réjouissant. A ce jour, 
l’association compte 161 communes 
membres, chiffre en constante évolu-
tion. Le comité regrette cependant la 
faible fréquentation de l’AG, qui offre 

pourtant un moment privilégié de ren-
contres et d’échanges. La présence d’in-
vités de différentes autorités cantonales 
et associations enrichit les relations et 
le cadre de discussions informelles. Le 
comité poursuit ses réflexions afin de 
rendre son AG plus attractive.

Visite et apéritif au programme  
cette année
Une visite guidée, des plus passion-
nantes, de l’exposition temporaire « Fan-

tômes de papier, en visite au château » 
était proposée après l’AG. Elle a été suivie 
d’un apéritif, offert par la ville de Nyon, 
au cours duquel tous les participant·es 
ont pu échanger sur leurs tâches, leurs 
pratiques et tisser des liens permettant 
de voir que : « Non, je ne suis pas tout·e 
seul·e dans ma fonction ».  

Article rédigé en collaboration avec les 
membres du comité de l’ASCCGV.

Après l’AG, toutes et tous étaient convié·es à une visite guidée de l’exposition  
« Fantômes de papier, en visite au château » au Château de Nyon.

YVERDON 024 445 36 78

VALLORBE 021 843 14 24

LAUSANNE 021 653 60 60

www.claude-favre.ch

Spécialiste toitures & façades
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Un programme riche et varié
La journée a débuté dans les règles de 
l’art – à 8h30 pour être précis – puisque 
le traditionnel café-croissant attendait 
les participant·es, qui eurent tout loisir 

de savourer et de partager un moment 
de « networking » avant les travaux de 
l’assemblée. A 9 heures tapantes, les 
allocutions de bienvenue furent pronon-
cées par Patricia Audétat, présidente de 
l’AVSM, Boris Cuanoud, préfet du district 
de Morges, lequel a dressé un portrait dé-
taillé de la région, soulignant sa diversité 
géographique et économique ainsi que 
les défis auxquels sont confrontées les 56 

communes qui la composent, et Jerome 
De Benedictis, syndic d’Echandens, qui a 
présenté sa commune avec dynamisme 
et panache. Ce dernier s’est d’ailleurs 
permis, avec une pointe d’humour, de 
« corriger » Monsieur le préfet : « Le dis-
trict de Morges ne compte point huit 
communes de plus de 3000 habitants, 
mais bien neuf, car Echandens a accueilli, 
il y a peu, son 3001e habitant ! »

AVSM !  Tradition et  
avant-gardisme pour  
la 74e assemblée
Fidèle à la tradition, la 74e assemblée générale de l’Association vaudoise des secrétaires municipaux 
(AVSM) a « tenu ses assises », en l’occurrence, à Echandens, le vendredi 11 octobre 2024. Pour la cir-
constance, elle a réuni membres et partenaires de l’association dans la moderne et non moins fonc-
tionnelle salle des Utins. Comme à l’accoutumée, cet événement annuel a offert un cadre propice 
aux échanges professionnels et au renforcement des liens entre les secrétaires municipaux vaudois.

Michelle Fournier 
Membre du comité  
de l’AVSM
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Interventions de qualité  
et discussions constructives
La matinée s’est poursuivie avec le tra-
ditionnel ordre du jour statutaire. Les 
membres ont notamment approuvé le 
procès-verbal de l’assemblée générale 
2023, les comptes de l’exercice, le rap-
port de la commission de vérification 
des comptes et le budget 2025. En outre, 
Madame Audétat, via le rapport du co-
mité, a présenté les activités de l’AVSM et 
les perspectives pour l’année à venir. Elle 
en a profité pour mettre en exergue la 
formation continue des secrétaires mu-
nicipaux et les nouvelles collaborations.
 Cette assemblée a été marquée 
par le départ de trois membres du co-
mité : Elisabeth Jordan, secrétaire itiné-
rante, Chloé Carrara, de la commune de 
La Sarraz, et Yves Levraz, de la commune 
de Chavannes-près-Renens, dont l’enga-
gement sans faille, au fil des années, a été 
chaleureusement salué par l’ensemble 
des participant·es. Pour la circonstance, 
l’AVSM leur a adressé ses plus sincères 
remerciements pour leur dévouement et 
leur contribution – ô combien précieux ! – 
au développement de l’association.
 A l’affiche de cette 74e assemblée 
générale de l’AVSM, l’élection au comité 
de trois nouveaux membres, respective-
ment : Laurane Morerod de la commune 
de Puidoux, Nicolas Ray de la commune 
de Romanel-sur-Lausanne et Michelle 

Fournier, secrétaire itinérante. Ces no-
minations feront souffler un vent de fraî-
cheur et ouvriront la voie à de nouvelles 
perspectives. Elles démontrent, au sur-
plus, la volonté de l’AVSM de poursuivre 
son engagement en faveur de l’évolution 
de la profession et de répondre aux nou-
veaux défis qui se présentent aux secré-
taires municipaux et à leurs adjoints. Le 
nouveau comité de l’AVSM, composé de 
huit membres, a été élu par acclamation.
 Un des moments forts de cette as-
semblée fut la remise de diplômes hono-
rifiques à trois membres qui se sont dis-
tingués par leur fidélité. En effet, Laurent 
Ceppi, de la commune d’Echandens, 
l’hôte du jour, et Jean-Marc Guex de la 
commune de Blonay–Saint-Légier, fêtent 
leurs 25 ans d’activité dans leur propre 
commune, en 2024. Ces deux jubilaires 
sont rejoints par un millésime 2023 en 
la personne de Philippe Amevet d’Ollon. 
Celui-ci a formulé sa demande en pré-
tendant, avec une once d’ironie, qu’il n’y 
avait pas que les vendanges du vignoble 
broyard qui étaient parfois tardives. Cette 
remise de « mérites » aux trois lauréats 
salue leur engagement constant, leur dé-
vouement à la fonction publique et leur 
contribution essentielle au bon fonction-
nement de leur administration respec-
tive. Pour ces parcours exemplaires, l’as-
semblée a témoigné sa gratitude par de 
chaleureux applaudissements.

Une étude révélatrice sur les risques 
psychosociaux liés à la profession  
de secrétaire municipal·e
Mandatée par l’AVSM, la doctoresse   
Lysiane Rochat, psychologue spécia-
liste en santé au travail d’Unisanté, a, 
quant à elle, présenté les résultats d’une 
étude sur les risques psychosociaux 
auxquels sont exposés les secrétaires 
municipaux. Sur les 375 membres que 
compte l’association, 258 ont participé 
à ce sondage, offrant ainsi un échantil-
lon représentatif de la profession.
 L’enquête a coordonné des ques-
tionnaires anonymes et des entretiens 
qualitatifs afin de dresser un panorama 
complet des sources de stress et des 
défis psychologiques dans le cadre de 
cette fonction. Les résultats ont non 
seulement permis de mettre en lumière 
les attentes élevées, la charge de travail 
importante et les responsabilités crois-
santes qui pèsent sur les secrétaires 
municipaux, mais également les as-
pects positifs liés à leur rôle au sein des 
communes.
 Cependant, un point particulière-
ment préoccupant a émergé : 21.7 % des 
répondant·es ont déclaré avoir été vic-
times de discrimination ou de violence 
dans le cadre de leur travail au cours des 
douze derniers mois. Ce chiffre souligne 
la nécessité de renforcer les mesures de 
prévention et de soutien au sein 

AVSM !  Tradition et  
avant-gardisme pour  
la 74e assemblée

Jerome De Benedictis,  
syndic de la commune d’Echandens.

Présentation du rapport du comité durant l’assemblée générale.

 >>>
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des administrations communales pour 
garantir un environnement de travail 
sain et respectueux.
 En outre, la présentation de la 
doctoresse Rochat est d’ores et déjà  
disponible sur le site de l’AVSM. Les 
pistes émergentes de cette étude seront 
étudiées par l’AVSM afin de voir si des 
mesures concrètes pourront être mises 
en place, et ce dans le but de renforcer le 
soutien aux secrétaires municipaux.

Des échanges enrichissants  
et une vision pour l’avenir
La séance s’est poursuivie par une inter-
vention de Jean-Luc Schwaar, directeur 
général à la Direction générale des af-
faires institutionnelles et des communes 
(DGAIC). Il a abordé les réformes en 
cours, en particulier la révision de la Loi 
sur les communes destinée à clarifier les 
rôles et à renforcer la collégialité au sein 
des Municipalités.
 Monsieur Schwaar a également 
mis l’accent sur un sujet sensible : les 

fraudes lors de la récolte de signatures 
pour des initiatives ou des référendums. 
Il a souligné les défis auxquels sont 
confrontées les communes face à des 
tentatives de manipulation des proces-
sus démocratiques, notamment par le 
biais de signatures falsifiées ou recueillies 
de manière irrégulière.

 Cette assemblée s’est terminée 
par un exposé de Pierre Aubry sur la 
gestion de crise. Un vaste sujet au ni-
veau communal, qui peut toucher des 
domaines très variés, tels que les catas-
trophes naturelles, les crises sanitaires, 
les risques de pénurie d’énergie ou en-
core les cyberattaques à large échelle. 

Lausanne - Fribourg

ingénieurs hydrauliciens

Le partenaire des collectivités publiques 
pour la gestion des eaux

www.ribi.ch

Apéritif convivial dans la salle des Utins.
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Dans ces différentes crises, le rôle des 
administrations municipales peut être 
central. D’où l’importance de s’y préparer.
 A noter que les différentes présen-
tations sont d’ores et déjà disponibles sur 
le site internet de l’AVSM. 

Une mobilisation forte  
pour l’avenir de la profession
C’est dans une atmosphère on ne peut 
plus conviviale que s’est achevée cette 74e 

assemblée générale de l’AVSM, qui a été 
un véritable succès. Elle s’est notamment 
caractérisée par une participation record 
et un programme riche en contenus per-
tinents pour les secrétaires municipaux. 
L’AVSM réitère ses sincères remercie-
ments à la Municipalité d’Echandens pour 
son accueil chaleureux et son organisa-
tion logistique impeccable. Rendez-vous 
est déjà pris pour la prochaine assemblée, 
le 10 octobre 2025, à Mathod. D’ici-là, 

l’AVSM continuera à œuvrer pour dé-
fendre les intérêts des secrétaires munici-
paux et pour intensifier son appui à leur 
égard.  

Travaux forestiers

Commerce de bois

Travaux en 
propriété

Génie forestier

Scierie mobile

Vente de produit  
fini de sciage

Rue du Collège 5 - 1325 Vaulion - Tél. +41 21 843 31 31 - www.bmef.ch

Le nouveau comité de l’AVSM avec, de gauche à droite : Anne Décaillet, Giancarlo Stella, Michelle Fournier, Nicolas Ray, Patricia Audétat, Rachel Duronio, 
Cynthia Thöny et Laurane Morerod.
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Randonnée au départ  
de la gare de Puidoux

L’association Vaud Rando vous propose une marche agréable en Lavaux.

Itinéraire
Pour cette escapade, pas besoin de vé-
hicule privé : que vous veniez de l’ouest, 
de l’est ou du nord, votre point de départ 
sera l’arrivée de votre train en gare de 
Puidoux !

 Le balisage vous invite à monter 
la petite route en face de vous, et, au 
premier virage, à emprunter le sentier 
qui grimpe, bien à l’abri, sous de ma-
gnifiques couleurs automnales lorsque 
c’est la saison. Parvenus en haut de ce 

raidillon, reprenez tranquillement votre 
souffle et partez sur votre droite.
 Deux cent cinquante mètres plus 
loin, à la première intersection, diri-
gez-vous sur votre gauche, comme vous 
l’indique le balisage en place. N’hésitez 
surtout pas à parfois vous retourner : la 
vue en direction des Dents du Midi, de la 
Dent de Jaman et des Rochers de Naye 
en vaut la peine !
 Au carrefour suivant, continuez 
tout droit, sur votre droite. Vous allez 
monter jusqu’au point culminant de 
la route franchissant le Montchervet. 
Lorsque vous y parvenez, soyez attentifs 
(surtout si vous êtes en début de jour-
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Altitude maximum : 
925 m

3h  
de marche

environ  
10 km

430 m de  
dénivelé positif

Départ du sentier à Puidoux.
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née) : à la sortie des arbres, dans le pré 
sur votre gauche, broutent parfois tran-
quillement de fort beaux chamois !
 Continuez à cheminer, en profitant 
d’une vue vraiment exceptionnelle (par 
temps clair et ensoleillé, bien sûr).
 Une grande boucle vous fait passer 
à côté d’une ferme. Juste après, vous avez 
le choix entre couper par une zone fores-
tière, ou faire le petit détour proposé par 
la route goudronnée. Si vous optez pour 
celle-ci, obliquez sur votre gauche à la bi-
furcation suivante et à nouveau à gauche 
80 mètres plus loin. Ici, une petite cabane 
parfois bien achalandée vous propose en 
self-service plusieurs produits du terroir.
 Divers panneaux de signalisation 
routière viennent compléter celui de 
Vaud Rando et c’est sans problème que 
vous parvenez à la dernière difficulté de 
la journée : un sacré raidillon, se termi-
nant à l’auberge de la Tour de Gourze, à 
ne pas manquer !
 Vous ne pouvez pas éviter en-
suite de monter au sommet de la Tour 
de Gourze où diverses tables panora-
miques vous renseignent sur les points 
de vue offerts.
 Une fois redescendus, longez la 
lisière sur votre gauche et descendez à 
travers bois. Quelques travaux forestiers 

ont laissé diverses marques qu’il faut vite 
oublier… Une fois une voie carrossable 
retrouvée, partez sur votre droite.
 Vous reconnaîtrez ensuite un tron-
çon parcouru un peu plus tôt en sens 
inverse. Environ 100 mètres plus loin, dé-
laissez le chemin de votre trajet aller qui 
monte sur votre droite et continuez tout 
droit. Une fois un petit ruisseau franchi, 
mettez le cap au sud-ouest. Vous al-
lez cheminer tranquillement au travers 
de belles campagnes, les Alpes de 
Haute-Savoie en point de mire, et vous 
n’aurez aucune difficulté pour retrouver 
la gare de Puidoux !  

Article rédigé par Gilbert Carrard,  
photographe et baliseur pour Vaud Rando.

Retrouvez l’itinéraire détaillé 
en scannant ce QR code.

La Tour de Gourze et son sommet 
(vue sud-ouest).

Le plateau vu depuis le haut de la tour.
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Jeudi 
2 octobre  

2025
Assemblée 

générale
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Vendredi  
10 octobre 

2025 
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générale
Mathod 

Vendredi  
23 mai 2025 
(après-midi)
Assemblée 

générale
Lieu à définir

Vendredi  
23 mai 2025 

(matin)
Assemblée 

générale
Lieu à définir

Vendredi  
9 mai 
2025

Assemblée 
générale

Gland

Mercredi  
24 septembre 

2025
Assemblée 

générale
Lieu à définir

Vendredi  
2 mai 
2025

Assemblée 
générale
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Vous pouvez retrouver toutes les dates des séances des organes de l’UCV sur ucv.ch/agenda

Agenda UCV

Agenda associations

COMITÉ 
DE L’UCV

CONSEIL
DES 50

GROUPE
DES VILLES

GROUPE BOURGS 
ET VILLAGES

AG ET JOURNÉE 
DES COMMUNES 

VAUDOISES
Mercredi 18 décembre 

7h30 – Savigny

Mardi 14 janvier 
12h00 – Lausanne

Mercredi 12 février 
7h30 – Epalinges

AVSM
Association  

vaudoise  
des secrétaires  

municipaux

ASCCGV
Association des  
secrétaires des  

Conseils communaux  
et généraux vaudois

AVDCH
Association  

vaudoise des  
contrôles des  

habitants et bureaux  
des étrangers

AVIATCO
Association vaudoise 

des ingénieurs,  
architectes et  
techniciens  

communaux

ACVBC
Association  

cantonale vaudoise  
des boursiers  
communaux

SOPV
Société des officiers  

des polices  
communales

CDPV
Conférence des  

Directrices et  
Directeurs des  

Polices communales 
vaudoises

Jeudi  
6 février 

2025 
14h00 

Lieu à définir

Mardi  
4 février 

2025 
7h30 

Lausanne

Mercredi  
11 décembre 

2024  
14h00 
Noville

Samedi  
7 juin  
2025 

Champagne

Formations et prestations de l’UCV
Découvrez les formations  

proposées par l’UCV aux élu·es, cadres  
et employé·es communaux sur  

ucv.ch/formations

Pour tout conseil juridique, financier  
ou en aménagement du territoire,  
contactez les spécialistes de l’UCV  

via conseils@ucv.ch ou au 021 557 81 30.

Retrouvez les actualités  
de l’UCV et les articles  
du Point CommUNE !  
au format numérique  
sur l’application UCV.

Suivez-nous aussi sur LinkedIn  
et restez au courant de toutes  
nos actualités !

linkedin.com/company/ucv

L’UCV propose  
une deuxième édition  
augmentée du Manuel d’introduction 
à la gestion financière communale. 

Disponible sur ucv.ch/manuel

UCV App L’UCV sur 
LinkedIn 

Manuel
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Bettems frères S.A.
Chemin de la Crausaz 3

1173 Féchy
021 808 53 54

www.cavedelacrausaz.ch
Ouvert du lundi au samedi

Cave de la Crausaz 
 Féchy AOC La Côte
CHF 8.70 la bouteille

Offre spéciale carton de dégustation

5 x 70 cl.   
Cave de la Crausaz Féchy
Féchy AOC La Côte CHF 43.50

5 x 70 cl. 
Cave de la Crausaz rouge
Les Bourrons, assemblage CHF 43.50

5 x 70 cl. 
Rosé La Crausaline 
Pinot Noir CHF 45.00

Prix du carton CHF 132.00

Je commande_________carton(s) de dégustation livré(s) 
à mon domicile pour la somme de 132.00 par carton 
(uniquement en Suisse). Frais de livraison offerts
Nom :  

___________________________________________________________________

Prénom : 

___________________________________________________________________

Rue : 

___________________________________________________________________

NP/lieu : 

___________________________________________________________________

Tél.  

___________________________________________________________________

Signature :  

_______________________________________________________________
PCSous réserve de changements

LIAUDET PIAL
RÉHABILITATION



www.schl.ch

• Partenaire des communes 
vaudoises pour développer  
les logements à loyer abordable

• Expérience et efficacité dans 
les mandats de gérance et dans 
toutes les étapes d’un projet de 
construction ou de rénovation

• Esprit de coopérative promou-
vant le respect, la confiance, 
le lien social et la durabilité

Rénovation
Immeuble de la Route 
de Berne 7 à Lausanne

Promouvoir 
le bien-habiter

Visionnez le film 
du 100e anniversaire 
de la SCHL!


